AVIS DE LIQUIDATION ET RAPPORT DES ADMINISTRATEURS
(liquidation simplifiée)

(nom de la coopérative)
Au ministre,

Considérant que l’actif de la coopérative nommée ci-dessus n’excède pas 25 000 $ et conformément à l’article 185.3 de la Loi sur les coopératives (L.R.Q., chapitre C-67.2), vous êtes avisé que le________________________, les membres de la coopérative ont 

(date de l'assemblée extraordinaire)
adopté une résolution afin d’accepter le projet de disposition des éléments d’actif de la coopérative décidant ainsi sa liquidation et sa dissolution.

Conformément au mandat qui nous a été confié, nous vous informons que nous avons disposé des éléments d’actif de cette coopérative en conformité avec le projet de disposition tel qu’il appert d’un état final de liquidation ci-annexé.

Comme le prévoit l’article 185.4 de la loi, nous vous demandons d'informer le Registraire des entreprises de la production du présent rapport pour qu’il en inscrive mention au registre des entreprises individuelles, des sociétés et des personnes morales.

CERTIFICAT

Nous, soussignés, certifions que la résolution mentionnée ci-dessus, acceptant le projet de disposition des éléments d’actif et décidant de la liquidation et de la dissolution de la coopérative, a été adoptée au moins aux trois quarts des voix exprimées à l'assemblée extraordinaire convoquée à cette fin.

Signé à _________________________, ce ____ jour de _________________ 20____.

(signature manuscrite des administrateurs)
1.__________________________________

2.__________________________________

3.__________________________________

4.__________________________________

5.__________________________________

6.__________________________________

7.__________________________________



PAGE  

